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Parc immobilier de la gendarmerie en délabrement : quand agira l'État ?
Question écrite n° 10563

Texte de la question

M. Antoine Léaument attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'état du parc immobilier de la
gendarmerie. Les militaires de la gendarmerie nationale sont soumis, en vertu de l'article L. 4121-5 du code de
la défense, à une obligation de disponibilité en tout temps et en tout lieu. Cette exigence se traduit notamment
par l'obligation de résider en caserne ou à proximité immédiate de leur unité. Ce mode de logement permet de
garantir la permanence du service, la réactivité opérationnelle et la proximité de l'action de l'État dans les
territoires. Ainsi, la présence effective des gendarmes dans leurs logements de service, en particulier dans les
zones rurales et périurbaines placées sous leur responsabilité, constitue une condition essentielle de la
continuité et de l'efficacité du dispositif de sûreté publique. Or le parc domanial de la gendarmerie nationale
connaît depuis plusieurs années une dégradation continue. Aussi, dans plusieurs régions, notamment en Île-de-
France, dans les Pays de la Loire et en Provence-Alpes-Côte d'Azur, la situation est jugée particulièrement
préoccupante, les bâtiments nécessitant des travaux urgents de rénovation ou de mise aux normes. Entre 2014
et 2022, les besoins financiers pour l'entretien et la modernisation du parc immobilier de la gendarmerie
nationale ont été évalués à environ 300 millions d'euros par an. Or sur la même période, les crédits
effectivement exécutés sont restés compris entre 39 et 123 millions d'euros, soit moins de la moitié du niveau
jugé nécessaire pour maintenir le patrimoine domanial en état. À titre d'illustration en 2024, seulement 44
millions d'euros ont été investis dans la maintenance et la réhabilitation des bâtiments domaniaux alors que les
besoins annuels sont estimés à 400 millions d'euros. Cette sous-dotation structurelle, récurrente depuis plus
d'une décennie, a engendré une « dette grise » immobilière, estimée à près de 2,2 milliards d'euros. Un
logement dégradé ne compromet pas seulement le cadre de vie des gendarmes, il limite aussi leur disponibilité
et leur capacité à exercer efficacement leurs missions. Dès lors, garantir à chaque gendarme un logement
décent et entretenu constitue ainsi une condition essentielle à la continuité et à l'efficacité du service public de
sûreté. Aussi, il lui demande quelles actions concrètes il envisage pour résorber la dette immobilière, rénover
rapidement le parc domanial et améliorer durablement le logement des gendarmes et de leurs familles, afin
d'assurer pleinement l'efficacité du service public de sûreté.
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